
L 
a direction de l’entreprise a décidé 

d’envoyer en conseil de discipline, le 

mercredi 27 février, Souleymane, mi-

litant SUD-Rail, en demandant « une 

sanction exemplaire .» Et pourquoi ? 

Les directions régionales le jugent coupable… 

d’avoir fait une erreur hors du périmètre de son 

travail (EPTIC : ateliers de Clichy) à la fin de l’an-

née dernière. Au départ de cette affaire, ce 

n’était qu’une altercation avec un cheminot 

d’une autre région (Paris Est) qui a malheureu-

sement dégénéré. Les directions régionales ont 

profité de cette occasion pour l’envoyer en con-

seil de discipline. 

Les directions de Paris Est et de Normandie 

ne supportent pas en fait que ce militant ar-

rive à unir sur le terrain les cheminotes et les 

cheminots pour les défendre. En effet, celui-ci 

se montre toujours déterminé devant la direc-

tion en cas de conflit, toujours prêt à aider ses 

collègues en difficulté. Dans les mouvements 

sociaux, il est toujours en tête de cortège. 

À peine au courant de cette histoire, la direc-

tion de Paris Est a donc lancé une procédure dis-

ciplinaire contre notre camarade. La direction 

régionale de Normandie a emboité le pas sur la 

demande de la région de Paris Est et de ses re-

présentants locaux. C’est ainsi que Souleymane 

est convoqué à un conseil de discipline le 27 

février 2019 à 14 h pour avoir enfreint le « code 

de déontologie ». Et qui y a-t-il dans ce texte : 

tout ce qu’il faut en fait pour saquer qui la di-

rection le veut ; et particulièrement celles et 

ceux qui s’opposent à sa politique de destruc-

tion du chemin de fer. 

Le 31 janvier dernier, des agents de l’EPTIC, 

soutenus par des militants SUD-Rail, ont envahi 

le CSE Normandie. À cette 

occasion, les agents ont expliqué l’attachement 

qu’ils ont envers leur collègue et que jamais ils 

ne le lâcheront. Réponse de la direction : elle n’a 

rien à lui reprocher sur son travail… seulement 

son activité syndicale ! 
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CES INFORMATIONS SONT PUBLIÉES GRÂCE AUX COTISATIONS DES CHEMINOTES ET CHEMINOTS ADHÉRENTS À SUD-RAIL 

La direction de la SNCF est toujours prête, 
au moindre prétexte, à casser les militants syndicaux 

victime de la répression patronale ! 



elle se combat ! 

La répression 
ne se négocie pas 


